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6 avril Heure du conte

9 avril Cueillette de l’eau de Pâques 
 (Chevaliers de Colomb)

11 avril Séance ordinaire du conseil  
Réunion des Chevaliers de Colomb

12 avril Réunion du Cercle de Fermières

15 avril Spectacle de patinage (C.P.A  Axel) Ca
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19 avril  Réunion des Filles d’Isabelle

24 avril Séance d’information (bacs bruns)

26 avril Cocktail dînatoire et conférence 
 (Chambre de commerce)

L’hôtel de ville sera fermé à l’occasion du congé de 
Pâques, soit le Vendredi saint 7 avril et le lundi de 
Pâques 10 avril 2023.

Semaine de relâche :Semaine de relâche : 
Une très belle participation!Une très belle participation!
Semaine de relâche :
Une très belle participation!
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Joins-toi à l’équipe de la Ville!

www.vsjb.ca/la-ville/emplois.

Mot du maire
Chères Joseloises, chers Joselois,

Le printemps est souvent synonyme de nouveaux projets, à l’intérieur ou à l’extérieur de sa 
propriété. Avant de débuter vos travaux, il est bien important de s’informer si ceux-ci exigent
une demande de permis ou non auprès de la Ville. L’un des principaux objectifs d’un permis 
est de veiller à ce que votre projet soit conforme aux différentes normes qui sont applicables 
pour ainsi assurer le bien-être et la sécurité de tous les citoyens. C’est aussi un bon moyen 
d’éviter les mauvaises surprises lors de la vente de votre propriété.

Il est fortement recommandé de planifi er d’avance vos travaux en faisant votre demande de 
permis plusieurs semaines avant la réalisation de ceux-ci. Cette précaution vous permettra 
de respecter vos délais m algré l es changements ou informations supplémentaires qui
pourraient vous être demandés lors de l’analyse de la demande. Il est possible de faire une demande de permis en ligne pour 
certains types de travaux via votre compte citoyen Voilà!. Sinon, vous pouvez compléter le formulaire disponible sur notre site 
Internet au www.vsjb.ca ou à l’hôtel de ville.

En faisant votre demande de permis, nous vous invitons à consulter les règlements de zonage et de construction en vigueur qui
sont disponibles sur notre site Internet via la section Règlements afi n de vous aider à bien compléter les éléments demandés au 
formulaire. Il y a également des fiches de réglementation simplifi ées qui ont été élaborées afi n de bien illustrer les éléments à
respecter. De plus, il est primordial de fournir tous les documents nécessaires à la demande de permis, par exemple un croquis 
ou un plan de localisation.

Le Service de l’urbanisme et de l’environnement se fera un plaisir de vous accompagner dans vos démarches, en s’assurant
de répondre clairement à vos questions et en vous guidant dans les différentes étapes. 

Serge Vachon, maire

Tu aimerais contribuer à la qualité des services off erts aux Joseloises et Joselois ?

Tu es intéressé(e) à travailler dans un milieu dynamique, et bénéfi cier d’avantages 

sociaux intéressants ? Envoie ta candidature dès maintenant à info@vsjb.ca.

Joins-toi à l’équipe de la Ville!

• Chauff eur de machinerie légère et journalier;

• Mécanicien(ne)-opérateur(trice) aux travaux publics;

• Brigadier(ère) scolaire;

 - Animateur en camp de jour;

 - Accompagnateur en camp de jour;

 - Préposé au parc.

• Préposé à l’horticulture (* Doit détenir un permis de conduire).• Préposé à l’entretien;
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Stationnement interdit
Le règlement 471-95 concernant la circulati on publique et le stati onnement sti pule à l’arti cle 
8.3.2 qu’il est interdit à tout conducteur de stati onner un véhicule dans une rue, sur une 
place publique ou dans un parc de stati onnement que la Ville off re au public de minuit à 7 h 
du mati n, entre le 1er novembre d’une année au 1er avril de l’autre année, sauf aux endroits 
désignés.

Inondation 
  printanière
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TAXES
Le deuxième versement des taxes 
municipales sera le 20 avril 2023.
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Consultation des citoyens pour la Politique famille-aînés
Le comité Politique Famille-aînés a pour mission de favoriser le bien-être des familles et des aînés dans la 
communauté. Pour se faire, nous avons besoin de VOTRE participation au sondage Politique famille-aînés afi n 
de connaître votre avis sur différents thèmes qui ont un impact majeur sur un milieu de vie de qualité pour les 
familles et les aînés.
Le sondage sera disponible à partir du 29 mars en ligne (lien Survey Monkey) via le www.vsjb.ca ou en ver-
sion papier à l’hôtel de ville. Il s’adresse aux personnes de 12 ans et plus. Vous avez jusqu’au 19 avril pour le 
compléter. En répondant à ce sondage, vous courez la chance de gagner l’un des prix de participation de 100 $ 
en achats Joselois.
Une participation élevée à cette enquête permettra d’obtenir un portrait bien précis et représentatif des besoins 
des citoyens. Les résultats de tous les questionnaires seront compilés et serviront à alimenter nos réfl exions. 
Ces renseignements demeureront confi dentiels.
Pour tout soutien technique, n’hésitez pas à demander à un parent ou à un ami, ou bien vous pouvez contacter 
Marie-Andrée Roy, agente de projet au 418 397-4358 poste 226.
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Province de Québec
MRC Beauce-Centre
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce     

    Avis public
À tous les propriétaires et locataires d’immeubles de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce

Conformément aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, avis public est donné par la soussignée greffière de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce qu’à la séance ordinaire du conseil qui sera tenue le 11 avril 2023, à vingt heures (20h00) heure locale, une demande de dérogation 
mineure concernant des dispositions du règlement de lotissement sera soumise au conseil pour approbation.

À l’occasion de cette séance, les personnes et organismes intéressés pourront se faire entendre relativement à cette demande en se présentant à l’hôtel de ville. 
Également, toute personne intéressée peut se faire entendre par le conseil relativement à cette demande en transmettant ses observations par écrit au 843, 
avenue du Palais, Saint-Joseph-de-Beauce, G0S 2V0 ou encore par courriel à greffe@vsjb.ca au plus tard le 11 avril 2023. Le conseil prendra connaissance 
desdites observations avant de statuer sur la demande de dérogation mineure.

La dérogation mineure suivante est demandée :

Désignation
de l’immeuble

Nature et effet de la dérogation demandée Articles
réglementaires visés

220, rue Gilbert Rendre réputé conforme la largeur de deux lots contigus, 
partiellement desservis, à 23,16 mètres et 23,17 mètres au lieu de 25 
mètres.

Règlement de 
lotissement
no 617-14, article 25

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 14e jour de mars 2023
Nancy Giguère, greffière                Les Joselois, édition du 24 mars 2023

Province de Québec
MRC Beauce-Centre
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce     

    Avis public

Avis vous est par la présente donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil, lors de sa séance ordinaire tenue le 
13 mars 2023, a adopté le règlement 630-2-23 modifiant le règlement 630-15 sur les dérogations mineures.

Toute personne qui désire prendre connaissance de ce règlement peut le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux heures normales de bureau ou 
consulter notre site Internet à l’adresse suivante : http://www.vsjb.ca/la-ville/reglements/.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 14e jour de mars 2023
Nancy Giguère, greffière                 Les Joselois, édition du 24 mars 2023

Résumé de la séance du 13 mars 2023
- La Politique de tarifi cation pour la bibliothèque a été abolie. Les frais de retard et les frais de 2 $ pour emprunter un best-seller 
 ne seront plus chargés aux usagers. Ceci permettra d’enrichir l’offre de services aux citoyens et d’offrir une meilleure 
 accessibilité de la bibliothèque. 
- Un mandat pour une évaluation post-réhabilitation et pour le suivi de la qualité de l’eau souterraine pour la propriété suitée au 
 1214, avenue du Palais a été octroyé à Biotix inc. au montant de 21 815 $ plus les taxes applicables. 
- Un mandat d’honoraires professionnels en ingénierie a été octroyé à SNC-Lavalin inc. pour la réalisation de la mise à jour des 
 plans et devis pour les travaux de prolongement du Parc Industriel au montant de 22 825 $ plus les taxes applicables. 
Vous n’avez pas assisté à la séance du conseil du mois ? Pas de problème! Consultez le site Internet de la Ville au www.vsjb.ca/
la-ville/proces-verbaux, vous y retrouverez tous les procès-verbaux en rapport aux séances du conseil.
Prochaine séance ordinaire : mardi 11 avril 2023 à 20h à la salle du conseil de l’hôtel de ville (porte P4).
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4 déroga

Province de Québec
MRC Beauce-Centre
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce     Avis public

Avis vous est par la présente donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil lors de sa séance tenue le 13 février 2023
a adopté le règlement d’emprunt suivant :

Règlement d’emprunt 691-23 décrétant une dépense de 2 785 000 $ et un emprunt de 2 785 000 $ pour des travaux de rénovation de l’hôtel de ville

Que le 2 mars 2023 entre 9h00 et 19h00, un registre a été ouvert au bureau de l’hôtel de ville pour permettre aux personnes habiles à voter et ayant le droit
d’être inscrites sur la liste référendaire, de demander que ce règlement soit soumis à une approbation référendaire, en y inscrivant leur nom et qualité et en y
apposant leur signature. Qu’à la fermeture des registres à 19h00, aucune signature n’a été enregistrée pour ce règlement et que par conséquent, le règlement
est réputé approuvé par les électeurs habiles à voter.

Que le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation a approuvé le règlement d’emprunt 691-23 décrétant une dépense de 2 785 000 $ et un emprunt
de 2 785 000 $ pour des travaux de rénovation de l’hôtel de ville en date du 14 mars 2023.

Que toute personne qui désire prendre connaissance de ce règlement pourra le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux heures normales d’affaires.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 20e jour de mars 2023
Nancy Giguère, greffière Les Joselois, édition du 24 mars 2023
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Bilan annuel de la 
qualité de l’eau potable 
pour l’année 2022
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Bornes de recharges 
au Centre Frameco

Nous sommes heureux de vous informer que les 4 bornes 
de recharge pour véhicules électriques sont maintenant 

fonctionnelles au Centre Frameco situé au 700, route 173 Nord.
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Au plais�  de v� s renc� �  !
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U Une lingette, ça ne se 
jette pas à la toilette!

Dernièrement, nous avons eu plusieurs problématiques 
dans le réseau d’égouts de la Ville reliées aux lingettes 
jetées dans les toilettes. Soyez informés qu’il est forte-
ment recommandé de jeter les lingettes à la poubelle.
Certains objets inappropriés qui sont jetés aux toilettes, 
par exemple des lingettes, guénilles, etc., peuvent 
causer un refoulement des conduites d’égout dans 
votre demeure et créer des problèmes jusqu’à l’usine 
de traitement des eaux usées.

Merci de votre collaboration
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Bornes de recharge 
au Centre Frameco
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Les Filles d’Isabelle
Dimanche 26 mars à 9 h, à l’église, Communion pascale suivie d’un déjeuner au restaurant 
Bellevue. Bienvenue aux Filles d’Isabelle!

Mercredi 19 avril à 18 h 30, au Centre communautaire (local 200), réunion mensuelle 
avec notre invitée Mme Nicole Jacques (Moisson Beauce).

Informati on : Louise Lessard, prof., 418 397-5695.

  C� cle de F� mières
Le Cercle de Fermières invite ses membres à sa réunion le 
mercredi 12 avril à 19 h, au Centre communautaire (local 
200). Une visite au local 402 sera faite afi n de voir tous les 
montages des métiers. Soyez présente, On vous attend!

Thème de la table du mois : Érable.

Les Fermières tiennent à remercier sincèrement les Filles 
d’Isabelle à titre de collaboration à l’oeuvre culturelle. Au 
nom de notre cercle, nous vous disons un immense Merci !

Suivez-nous sur Facebook : 
Cercle de Fermières 
St-Joseph Bce 

Pour information, 
composez 
le 418 397-4310.

    C� cle de F� mièresC� cle de F� mières
Le Cercle de Fermières invite ses membres 

Cueillette de l’eau de Pâques le 
dimanche 9 avril avant le lever du 
soleil. Vous devez vous rendre à la 
source qui est située au coin de la 
rue Lambert et de la route 173 Nord.

Au retour de la cueillette, vous êtes 
invités à venir fraterniser autour d’un 
café, jus, biscuits qui seront servi à 
la sacristie de l’Église. 

De plus, les Chevaliers de Colomb 
vous invitent à leur réunion 
mensuelle le mardi 11 avril à 
19 h 30, au sous-sol du Presbytère. 

Information : Simon Giguère, 
grand chevalier au 418 397-6072.
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La Bibliothèque 
du Vieux-Couvent

MANGA
Savez-vous que vous pouvez emprunter 
des séries complètes de BD japonaises? 
Partez à la rencontre des mangas, un 
genre litt éraire unique en son genre et 
populaire mondialement ! Att enti on: 
peut entraîner une dépendance! 

Disponibles via le prêt entre bibliothèques. Pour plus 
d’informati on, visitez le www.reseaubibliocnca.qc.ca/client/fr_CA/manga.
Pour tout savoir sur notre bibliothèque consultez notre site Internet 
au www.mabibliotheque.ca/saint-joseph-de-beauce ou informez-vous au 418 397-6160.

TRANSPORT EN TAXI VERS
LE CARREFOUR SAINT-JOSEPH 

Du lundi au vendredi entre 9 h et 15 h (sauf 
les jours fériés), il est possible de demander 
un transport à partir de l’hôtel de ville, du 
dépanneur du Palais ou du dépanneur chez 
Gildor vers le Carrefour Saint-Joseph pour 
un coût de 5 $ par aller simple. 

Pour réserver un transport vous devez 
contacter Mobilité Beauce-Nord au plus 
tard à 11 h, la veille de votre déplacement 
au 418 397-6666.

Heure du conteUne belle histoire à te faire raconter 

le 6 avril prochain à 18 h 30, à la 

bibliothèque du Vieux-Couvent. 

Je te laisse deviner quelle 
sera la thémati que! Mets-toi en pyjama pour 

l’occasion et apporte ton 
toutou ou doudou préféré! Pour les enfants de 3 ans et plus.
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Au Centre communautaire (local 200)

Baseball-poche et pétanque-atout : 
tous les lundis à 13 h.

Jeu de palet : tous les mercredis à 13 h.

Bingo : 2e et 4e jeudis du mois à 13 h.
Consultez leur site Internet 

au club.fadoq.ca/L011
ou leur page Facebook : Les Amis Joselois.

• Une collection de plus de 33 700 
objets refl étant le patrimoine cultu-
rel de la Beauce;

• Plusieurs nouvelles expositions 
d’œuvres d’artistes d’ici et d’ailleurs, 
tout au long de l’année;

• Un lieu pour venir prendre un café et 
un dessert;

• Un espace énergisant pour venir 
faire un brin de lecture;

• Une boutique/librairie où l’on fait de 
belles trouvailles;

• Un endroit dynamique qui propose 
des activités culturelles et éduca-
tives.

En ce moment, la superbe exposition de 
sculptures intitulée Monstratio de Jacques 
Samson. 

Et dans l’ESPACE Une pause avec Marius, 
des oeuvres de Cécile Grondin-Gamache 
(1930-2018), native de Sainte-Marie.

Le Musée est ouvert du mardi au vendredi 
de 10 h à 16 h 30 et le dimanche de 11 h 
à 16 h.

www.museemariusbarbeau.com

Table de développement social 
de la MRC Beauce-Centre (GRAP)

Tu as besoin d’aide pour un emploi, un logement ou de 
l’aide alimentaire et tu ne sais pas vers qui te tourner ? 
Connais-tu Mélanie Vachon, agente de liaison ? C’est son 
travail d’accompagner les gens vers la bonne ressource. 
Elle se déplace à ton domicile, et il n’y a aucun frais pour 
ses services. 
Contacte-la par téléphone à 418 313-2136 ou par courriel à 
liaisontdsrc@outlook.com. 
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Activités libres
au Centre Frameco

Surveillez notre page Facebook 
Ville de Saint-Joseph de Beauce 
ou notre site internet 
via l’onglet « Loisirs », 
« Centre Frameco », 
« Horaire de glace » 
pour connaître 
l’horaire des acti vités 
libres à chaque semaine.

VENTE DE BILLET: 25 MARS DE 8H À 11H  
ET 27 MARS DE 17H30 À 18H50

 
INFORMATION: 418-387-0585 / 418-387-9263


